
CENTRE INTERCa*.LNA_
D’ACTION SOCIALE

A L’OUEST DE RENNES
Délibération n° CA 2023_06_01

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20 heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec BP 31 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Main
PITON, Président.

Membres présents M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOFUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, MmeSylvie CARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Lïliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF,
M. Cilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres: Date de convocation :22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs : 3
- Votants 10

Phk!: ADMINISTRATIoN GENERALE— Présentation du Rapport d’Activité du CIAS 2022

Le rapport d’activité du CIAS à l’ouest de Rennes de l’année 2022 est présenté à l’assemblée.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration prennent acte du rapport d’activité 2022
du CIAS à l’Ouest de Rennes.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

Le P ésident

DELI6ERATION RENDUE EXECUTOIRE lain PITON

Transmise en Préfecture le 3J (7o22 dePubhee au not,flee le
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CENTRE INTERCOMMUNAL

D’ACTION SOCIALE
A L’OUEST DE RENNES

Délibération n° CA 2023_06_02

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec BP 31 35310 MORDEIÎES, sous la présidence de Monsieur Main
PITON, Président.

Membres présents : M. Main PITON, Mme Valérie LEBOFUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON, Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Gilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres: Date de convocation :22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents : 7 (quorum atteint)
- Pouvoirs:3
- Votants :10

PLATEFORME DE REPIT Adhésion â la fédération nationale des plateformes de répit

Dans le cadre du déploiement de la plateforme d’accompagnement et de répit, les enjeux sont aujourd’hui
de gagner en visibilité ainsi que d’identifier les aidants du territoire.
Les aidants sont souvent épuisés et à la recherche de solutions simples pour être aidés dans
l’accompagnement de leur proche. Pour la plupart, ils ne savent pas forcément de quoi ils ont besoin, Ils
sont perdus entre les différents acteurs et ne savent pas à qui s’adresser. L’identification de l’offre de la PFR
est donc primordiale.

Depuis 2019, une Fédération des Plateformes de répit s’est mise en place. Celle-ci a pour missions:
• D’optimiser la lisibilité et visibilité des PFR,
• De légitimer leur rôle et leur expertise,
• De développer les moyens et leurs compétences sur l’observation des besoins, la formation, la
communication, l’ingénierie de projet et l’innovation,

La Fédération a, de ce fait, un rôle d’accompagnement des PFR sur:
• la communication et la promotion de l’identité et du rôle des plateformes sur un plan local et
national avec la création d’une plateforme numérique et d’un logiciel métier
• la recherche de solutions pour répondre aux besoins des aidants: financement de relayage,
d’actions locales...

• le soutien des professionnels des plateformes de répit: supervision d’équipe, formation
d’accompagnement au deuil, formation aux pathologies moins connues, counseling, partage d’outils
pratico-pratique, mise à jour des informations juridiques relatives aux aidants.
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Délibération n° CA 2023_06_02

Çjg: PLATEFORME DE REPIT— Adhésion à la fédération nationale des plateformes de répit (suite)

L’adhésion à ra Fédération des PFR a un intérêt dans l’obtention de financement au d’actions
complémentaires, la mutualisation des outils et des pratiques professionnelles, la majoration de la visibilïté
et lisibilité de la PER. Par ailleurs, c’est un acteur reconnu des institutions.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration décident
• d’adhérer à la Fédération des PFR, le coût annuel étant de 1500€,
• d’autoriser le Président du CIAS à signer les documents correspondants.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le ( iPubliée ou notifiée le
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Délibération n° CA 2023_06_03

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec BP 31 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Main PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL Mme Cisèle HUTEAU, Mme Sylvie GARDANS, M. Cérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mme Paulette FORCET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
CRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Cilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation :22/06/2023
- En exercice 13
- Présents 7 (quorum atteint)
- Pouvoirs:3
- Votants : 10

PiLt: FINANCES EPRD 2023 EHPAD CIAS fusionné notification arrêté soin ARS 2023

L’article 58 de la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au
vieillissement a introduit une réforme tarifaire pour les EHPAD avec la mise en place d’une tarification dite
« à la ressource » des prestations de soins et de dépendance. Ainsi, l’ARS et le conseil départemental fixent
le niveau de ressources des EHPAD sur la base d’une équation tarifaire calculée en tenant compte des
caractéristiques de l’établissement, notamment, le niveau de dépendance, de soins requis et la capacité
installée.

A ce titre et conformément au Code de ‘Action Sociale et des familles,
- Vu les articles R314-1 à R314-244 du code de l’action sociale et des familles relatifs aux dispositions
financières régissant les établissements et services sociaux et médico-sociaux,
- Vu le Contrat pluriannuel d’objectif et de moyen (2018-2022) signé le 29 novembre 2018 entre
l’établissement, le département et l’Agence Régionale de Santé Bretagne,
- Vu l’avenant de prorogation n’l pour l’année 2023,

Le Conseil Départemental a arrêté le budget primitif 2023 de I’EHPAD et a fixé, pour l’exercice 2023 les prix
dejournée relatifs aux activités Hébergement et Dépendance.

L’ARS a notifié par arrêté du 16juin 2023, la décision tarifaire fixant le forfait global soin.
Montant de la dotation Soin 2023 EHPAD :4071635.87 €
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A LOUEST DE RENNES Délibération n° CA 2023_0G_03

Qffl: FINANCES — EPRD 2023 EHPAD CIAS fusionné—notification arrêté soin ARS 2023 (suite)

Tarification:

DOTATiONS To(4 HP FICOMP M III PASA UHR PFR CNR
Mi 3111?)N4 3 964 803.94 2 521 374.51 780 25822 120 963,33 58 851,53 70 76124 275 595,11 137 000,00
MiGlffi1P 3964 803,94 2 521 374,51 780 258.22 120 963,33 58 85153 70 761.24 275 59511 137 00000

kWalfzaa 103 848,93 66041.61 20437,07 3 16836 I 541,48 I 853,43 7218,58 3588,40
Morss

2 963,00 000 2 983,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0MOctirØmerakes Il
Total dolatoaN 4 071 635,87 2587416.12 803678.29 124 131,69 60 393,01 72614,67 26281369 140588,43

Base re:ori&cte
4 071 635,87 2587 416,12 803 678.29 j 124 131,69 60 393,01 72 614,67 282 813.69 140558,43enN1

L’EPRD est à transmettre à ‘ARS le 30juin 2023.

EPRO 202]

EHPAD ruelonné [PHD 2023 Eeafl (PRO
EPRD 2023 Juin (con (PRO

E86D2022 2023/ERCP % 2023/EPIPJuà *Mars 2023
2022 2623

2025
OR 1 I Dépenses afférentes à l’esplc’tation 1 576 46276 1 671 112 00 9565121 60 1 672 112 CD
urante
0HZ: Dépenses afférentes au personnel 7 288 491.10 726513700 -2315420 ‘032% 7 590 03207 325 OIS 07 4 47%

OR 3: Dépenses afférentes à la structure 1 470 973.60 1 601 902.00 220 90533 14 34% 1 991 882.00 22000000 1308%

Total Dépenses 10 335 925.52 10 619 031.00 283 105-45 2.14% 1i114 146.87 645015,07 5.13%

OR 1: Produits de labriflcation 9 008 874.06 664 026.62 37515236 9 790 858.54 10683192 2.10%

CNR 2021 v8tsé5 en 2022’ 182 071.27 .j3 072.27

.ents compiÉme.ntowet 271 649,00 628 8SSJe ‘‘a
- 62885538

OR 2: Autres produ.ts re!atsf s’e,lc:tat.c’i 153 853 51 253 820 00’16 07851 ‘3 82% 237 820.00 3400600 13 4

OR 3: Prcdu tsfpnanders, non encalsoaL eS 00 763.37 5232500 - 2443537 ‘21 52% 67579.02 1325000 2324%,

ToIHecefles
. aaes327a 10619O31. 52577573 [ 5.21% 1SlA4fl754 47277336 4,45%

Demande Crédits non reconductIbles
CNR Dépenses intérim 40000080
CNR apprentis 28 800 80
CNR services oNques 480860
CNR Pelles d’esploitation 22080000
CNR Veilleurs de nuit Mufti site 364 979.93
ToWlDemandeCNHAnnéeZ92O

.
.

- j9j77gt5Wà0fnass

iflésulttcomptable - 242 669.31 J .

242 665.31 0.00 I aDo

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration prennent acte de la notification de
l’arrêté de tarification Soin de l’ARS pris en compte pour l’EPRO EHPAD.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION RENDUE EXECUTO IRE

QpjÇ,
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DACTIOrJ SOCIALE
À LOUESÎ DE RENNES Délibération n CA 2023_06_04

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’on deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31— 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M.
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Svlvie GARDANS, M. G&ard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:

Ludovic

Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Gilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres:
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs : 3
- Votants : 10

jg: FINANCES — Décision modificative CIAS (M14)

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance de la décision modificative suivante:

CAS OM1- Décision modificative du 28 juin 2023

Présentation du budget prévisionnel de la semaine de la parentalité, organisée dans le cadre de la

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration acceptent la décision modificative M14
relative au budget CIAS, conformément au tableau ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture! (0C[Zc’ LI
Pub fiée ou notifiée le

,usttjait confyfme,
/rkONAL OçPrØid1nt
i9 à C,)v[/

“OueSt J4ITON
iz de
\i, Rennes 0/

Date de convocation : 22/06/2023

SECtION D’EXPLOITATION
DEPEJVSES — RECEIIES . —

CHOIt —.

art6226 pedir -64:honoraires 2 358.00 art7OE2- PEOIR- 64: su CAE 1 247.00
an 6236 pedir-64: catalogue etlrTprimé 150.00 — —_______ -

CH 74-

art74781- PEDIR-64:cEJcftF 1 261.00

TOTAl. 2 508.00 ÏbTAL — 2 508.00
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Délibération n° CA 2023_06_05

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L ‘an deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administratbn du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31— 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Uliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL., Mme Gisèle HUTEAU, Mine Svlvie GARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés!pouvoir
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Gilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation : 22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs : 3
- Votants 10

Qhi: FINANCES— Modification 1 EPRD 2023 EHPAD (transmis à la trésorerie)

Suite au vote de I’EPRD 2023 en date du 15 mars 2023, il convient de modifier cet état, au vu de la
notification de la décision fixant le forfait soin 2023, transmise par l’ARS en date du 16 juin 2023
(4071635.87 C).
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A L’OUEST DE RENNES

Délibération n° CA 2023_06_05

jç: FINANCES — Modification 1 EPRD 2023 EHPAD (transmis à la trésorerie) - suite

EPRO 2023

EHPAD Fusionné LPRD 2023 Ecafl EPRD
EPRD 2023 Juin EPRU

ERR02022 2023/LRRD S 2023/EPROJUÎO SMars 2023
2022 2023

2023
OR 1 : Dépenses afférentes à l’exploItation 2 576 16076 1 672 112.00 9565124 6 07% 67211200 - 0 0056

courante
092: Dépenses afférentet au personnel 7 288 191,10 7 265 027.00 2345410 ‘082% 7 590 05207 32301507 4 4756

CR3 Dépense; afférentes à la structure 1 170 373.66 163182236 210 2CR 53 143% 190138260 22000000 1308%

Total b.penae, 1039fl5Z 11619131.X 233105À8 2.746 ff164o46.O1 54501507 513%

3P1:Fr:,Cu.tsdelat39a’ar 93088706 68402E,62 37525256 405% 379385854 192 110%

C’2021 v2,sés en 2022 îi82 07:17 -1 02 071 22

— 271 649.00 620 855,38 35720638 - 928 855.89
-

OR 2: Autres produits relatifs à l’exploItation 263 898.51 15311400 - 10 07051 -3 82% 267 820.00 8400000 13.40%

OR 3: Produits financiers, non encaIssables 66 764.37 5232900 - 1443537 -21 62% 67 579,00 1525000 2914%

Total Recettes 1G3257.fl j’’Ucai.oo 525 773.73 £215 1014625734 - 472 773.46 4.45%

Demande CrédIta non reconductibles
CNR Dépenses intérin, 400 (Y)) 00
ONR arrren::s 2E 00
CNR seMces ciitques 4 a 60
DNR Pettes d’exp!oilalion 220 00
DNR Veileurs de nuit Nuit, sise 4 979 93
rotalDemandeCNRMnae2O2a . - - 177fl9 :smiçIasr

Résullattemptable I - 242668.31 I I I “-“ I - ‘ ‘ “E’?ïjà”j I

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration acceptent la modification 1 de I’EPRD
2023 EHPAD, conformément aux éléments ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture e ‘è,?Publiée ou notifiée le 3zfo6 / I

Pour extrait

PITON
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CENTRE INTERCOMMUNAL

D’ACTION SOCIALE
A L’OUEST DE RENNES Délibération n° CA 2023_06_06

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec —‘ BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
CRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Cilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation : 22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs :3
- Votants : 10

2hi: FINANCES— Décision Modificative EHPAD (M22)

Les membres du Conseil d’Administration prennent connaissance de la décision modificative suivante

EPRO EHPAD- 0M 1 DécisIon modificative du 29juin 2023

COMPTE DE RESuLTAT- CRP

__________

CHARGES PRODUItS

Cl: Dépenses afférentes à l’espioltation courante 017- Produitde la tarification
art 735111. Dotation Soin Hébergement permanent et 106 831,92

art 7351128: Autres financements complémentaires 3t8 933,13
02 Dépenses afférentes au personnel

art 62113’ Personnel médical et paramédicas lo00œ, 018-Aubes produits relatifs à l’exploitation
art 6215. Personnel extérieur 83 205,X art712. immobilisation corporeiies 340O0,
art 5411ES’ Autres indemnités 141 810,07

03: Dépenses afférentes à ia structure 017’ Produitsflnancien, esteptionnels et non encaissables
678- Autres charges exceptionnelles 220 000,œ 777’ subvention d’équipement 15 250,œ

TOTAL 545015,07 TOTAL 545015,07

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration acceptent la décision modificative M22
relative au budget EHPAD, conformément au tableau ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Ht conforr4e,
à 1ct présidestW ,

IOuest ain PiTONDELIBERATION RENOUE EXECUTOIRE
— de z

en Préfecture le j \::: 4
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Délibération n° CA 2023_06_07

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIl. D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Renne5, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31— 353W MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane CRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle RUTEAU, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mme Paulette FORCET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOFUF,
M. Cilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis CORAN.

Nombre de membres Date de convocation :22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs : 3
- Votants : 10

2hii: FINANcEs — Modification de la délibération proposition d’affectation de résultat EHPAD

Les délibérations exécutoires CA 2022_03_09 « Proposition d’affectation de résultat EHPAD 2021 » et CA
2023_03_08 « proposition d’affectation de résultat EHPAD 2022 » ont été transmises à la trésorerie.

• ERRDEHPAD2O21:

r Résultat d’exploitation exercice Report à nouveau 2021 (SC11O) Résultat à affecter au tit1
2021 de l’exercice 2021 I

-124 44864€ 45 000€ -79 448.64€ J
• ERRD EHPAD 2022

Résultat d’exploitation exercice Report à nouveau 2022 (SC11O) Résultat à affecter au titre
2022 de l’exercice 2022

-242 66831€ 0 -242 668.31€

Pour l’EHPAD du CAS à l’ouest de Rennes, la somme des résultats à affecter au titre de l’exercice 2021 et
2022 est de—322 116.95E

La réglementation précise que l’affectation du résultat est constituée:
- Du résultat comptable N
- Du résultat antérieur non affecté c’est à dire le solde du compte 110 ou 119 au 31/12/N
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Délibération n° CA 2023_06_07

Pii: FINANCES— Modification de la délibération proposition d’affectation de résultat EHPAD (suite)

Il convient de prendre une délibération modificative des affectations des résultats ERRD 2021 et 2022
précisant que le déficit Cumulé de—322 116.95 € est couvert par la reprise de la réserve de compensation
de ce compte de résultat (C/106861), dont le total au compte de gestion 2022 est de 352 070.51 C
Le solde du compte au 31décembre 2023 incluant l’affectation des résultats 2022 est de 29953.56 C.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration acceptent de modifier la délibération
relative à la proposition d’affectation du résultat de I’EHPAD, conformément aux éléments présentés ci-
dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE lOueSt QITON
Transmise en Prefecture le
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Délibération na CA 2023_0G_08

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 — 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Moie Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Gifles MOREL. Moie Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation :22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs : 3
- Votants : 10

4hii: REssouRcEs HUMAINES — Modification du tableau des effectifs (avancements de grades)

II est proposé aux membres du Conseil d’Administration de modifier le tableau des effectifs, dans le cadre
des avancements de grades, comme suit

Référence du poste UbelleService Grade actuel Avancement au grade de Effet
20fl/C/11 DIRECTION GENERALE Attaché Pal Attaché HCI — 01/10/2023
2011/C/7 FINANCES Attaché Attaché Pal 01/05/2023
2014/C/3 MULTI ACCUEIL LE RHEU EducateurJeunes Enfants Educateur) enfantClEx 01/06/2023
20U/SP/57 SSIAD AS Aide-soignant CI N Aide-soignant Cl Sup 01/05/2023
2011/E2/24 LES CHAMPS BLEUS AS Aide-soignant Cl N Aide-soignant Cl Sup 01/07/2023
20U/E2/28_ LES CHAMPS BLEUS AS Aide-soignant CI N — Aide-soignant Cl Sup 01/06/2023
2014/C/16 MULTI ACCUEIL LE RHEU Auxiliaire puérCl N Auxiliaire puér CI Sup 01/06/2023
2014/C/11 (_MULTI ACCUEIL LE RHEU Auxiliaire puérCi N Auxiliaire puér Cl Sup

________

01/06/2023
ZOUJE2/54 — LES CHAMPS BLEUS INFIRMIER Infirmier CIN Cat B Infirmier CISup CatS

______

01/06/2023
2QWSP/4 SAAD-COORDINATRICE Rédacteur Pal 2C1 - Rédacteur Pal iCI — 25/12/2023
2011/C/t__ FINANCES Adjtadm Pal 2Ç[ Adjtadm Pal iCI 01/12/2023
2011/C/3

_______

ACCUEILAIDESOCIALE

_______

Adjtadm — Adjtadm Pal 2C1 01/06/2023
2012/C/6 — MUL11 ACCUEIL vEZIN __Jçpt social Pal 2C1 Agent social Pal iCI 01/12/2023
Zo11/E1/50 LEPRESSOIRASH

________

gent social Pal 2C1 Agent social Pal iCI 01/12/2023
20fl/SP/30 SAAD-DIPLÔME INTERMEDIAIRE Jgent social Pal 2Cl Agent social Pal iCI 01/06/2023
2011/E2/42 LEPRESSOIRAS _jftjentsocial Agent social Pal 2C1 01/06/2023
2011/Ei/20 LE CHAMP OU MOULIN AS IAudliaIresoIns Pal I Auxiliaire soins Pal iCI 01/06/2023
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Qjç: RESSOURCES HUMAINES Modification du tableau des effectifs (avancements de grades) - suite

Les modifications dans le cadre de la procédure d’avancements de grades ne nécessitent pas l’avis du CST.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration décident de modifier le tableau des
effectifs, conformément au tableau présenté ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait confor e,

Le Présint

DEUBERATION RENDUE EXECUTOIRE 6 ?Q:St
AIBdTON

Transmise en préfecture le
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Délibération n° CA 2023_06_09

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 — 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Cilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis CORAN.

Nombre de membres : Date de convocation 22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs :3
- Votants : 10

jç: REssouRcEs HuMAINES — Forfait mobilités durables (modification de la délibération)

Un décret du 13 décembre 2022 vient modifier les modalités de prise en charge du forfait « mobilités
durables » mis en place en décembre 2020 au bénéfice des agents publics. Pour rappel, le forfait « mobilités
durables » autorise le remboursement pour tout ou partie des frai5 engagés par l’agent dans le cadre de
déplacement à vélo ou de covoiturage entre sa résidence habituelle et son lieu de travail.

Les évolutions sont les suivantes

• Cumul possible du forfait « mobilités durables)) avec le remboursement partiel d’un
abonnement de transport en commun que ce soit pour les agents résidant en zone urbaine bénéficiant de
réseaux de transport en commun ou pour ceux résidant en zone rurale ou périurbaine afin de couvrir leurs
trajets de rabattements,
• Élargissement des modes de transport donnant droit au forfait « mobilités durables», notamment
les engins de déplacement personnel motorisé (ex : trottinettes électriques) ou le recours à un service
d ‘auto-partage.
• Augmentation du montant maximal alloué qui est désormais fixé à 300€ contre 200€ auparavant
si le nombre de déplacements est de 100 jours minimum par an.

Les bénéficiaires sont les agents publics et les agents de droit privé. L’agent doit remettre au plus tard le 31
décembre de l’année au titre de laquelle est versé le forfait une déclaration sur l’honneur certifiant le
nombre de jours et l’utilisation de l’un ou des moyens de transport suivants:
- Vélo personnel
- Engins de déplacement personnel motorisés (vélo électrique, trottinette)
- Covoiturage (conducteur ou passager)
- Utilisation d’un service de mobilité partagé (véhicule en libre-service, service d’autopartage)
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Qj: RESSOURCES HUMAINES Forfait mobilités durables (modification de la délibération) - suite

Le forfait mobilités durables est versé l’année suivant la réception de l’attestation sur [‘honneur.

Le forfait maximum est de:
- 100€ pour l’utilisation d’un mode de transport listé ci-dessus entre 30 et 59 jours
- 200€ pour l’utilisation d’un mode de transport listé ci-dessus entre 60 et 99 jours
- 300€ pour l’utilisation d’un mode de transport listé ci-dessus au moins 100 jours

Pour rappel, ce forfait est exonéré de cotisations sociales et d’impôt sur le revenu. Des contrôles peuvent
être effectués.

L’avis favorable du CST a été donné le 22juin 2023.

Il est proposé aux membres du Conseil d’Administration de modifier la délibération CA202103_23 pour
prendre en compte les éléments ci-dessus.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration décident de modifier la délibération
relative au forfait mobilités durables, en prenant en compte les éléments ci-dessus.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait confor e,

flint

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE genflepmn PITON

zzree
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À L’OUEST DE RENNES

Délibération n° CA 2023_06_10

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M, 6111es MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation 22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoïrs :3
- Votants : 10

Q: RESSOURCES HUMAINES Règlement intérieur (partie Hygiène, Santé et Sécurité au travail)

Un travail est en cours pour la mise à jour du Règlement Intérieur.

Ce document sera composé de 4 parties

Partie I : Principes généraux et règles de vie au travail
Partie Il: Règlement temps de travail
Partie III Règlement de la formation
Partie IV: Règlement Santé, Hygiène et Sécurité

La partie IV a été proposée pour avis à la formation spécialisée du CST le 22juin 2023.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration approuvent ce document.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présent5 et représentés.

Pour extrait conform

yflLePrd

t
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Délibération n° CA 2023_06_11

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trais
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec HP 31 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mmc Valérie LESQEUF, Mme Liliane CRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL Mmc Cisèle HUTEAU, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COI.LEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Cilles MOREL. Mmc Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation :22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents : 7 (quorum atteint)
- Pouvoirs :3
- Votants : 10

Çg: REssouRcEs HUMAINES — Ordre de mission permanent (modification de la délibération)

Par délibération en date du 18janvier2023, le Conseil d’Administration a accepté le principe d’un ordre de
mission permanent pour les déplacements de certains cadres du CIAS.

Il convient de mettre à jour la liste des agents concernés par cet ordre de mission permanent et de modifier
et de remplacer la délibération comme suit.

Dans le cadre de leurs missions, certains agents sont amenés à se déplacer régulièrement dans le territoire
du CIAS mais aussi sur l’ensemble du département d’llle et Vilaine.

Il s’agit:

• des agents occupant les fonctions au sein de
- La Direction RH
- La Direction des Finances/Marchés
- La Direction des EHPAD
- La Direction du SPASAD
- La Direction du pâle Petite Enfance
- La Direction du pâle Solidarités Emploi
- Les services Techniques/Patrimoine
- Le service Informatique
- Les agents du service ESAME
- Les cadres IDEC en EHPAD

des agents du nouveau Service d’Accompagnement des Séniors Isolés et Aidants regroupant la
Longère, Les Maisons Héléna et la plateforme de répit.
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Délibération n° CA 2023_06_11

2kit RESSOURCES HUMAINES Ordre de mission permanent des cadres (modification de la
délibération)

Les mDyens de déplacement autorisés sont véhicule de service, véhicule personnel et train.
L’indemnisation des frais de déplacements se fera selon les modalités détaillées dans le règlement
intérieur.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration décident de modifier la délibération
relative à l’ordre de mission permanent des cadres, conformément aux éléments ci-dessus. Cette
délibération annule et remplace la précédente.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait co forme,

Le résident

0 Main PITON

DELWERATIQN RENDUE EXECUTOIRE
Transmise en Préfecture le ,3 /C/2o7_
Pubhee ou notfee le
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Délibération n° CA 2023_06_12

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane CRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle KUTEAU, Mme Sylvie CARDANS, M. Cérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
CRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Cilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation :22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs : 3
- Votants : 10

Qj: PETITE ENFANCE — Actualisation du proiet d’établissement des multi-accueils

Le projet d’établissement des multi-accueils du Pôle Petite Enfance du CIAS à ‘Ouest de Rennes a été
actualisé suite à la mise à jour des agréments

- Multi-accueil du Rheu : adaptation de la modularité pour avoir plus de souplesse pour répondre
aux demandes des familles les mercredis et pendant les petites vacances.
- Multi-accueil de Vezin : changement de directrice.

Les principales modifications portent sur:

- P6 l’organigramme du pôle petite enfance

- P8 la suppression des détails de la modulation de l’agrément
- P32 l’ajout de la communication gestuelle

- P28 la suppression de la présence mensuelle du pédiatre

- P 37 l’ajout du diagnostic santé environnementale à la place des réflexions sur les projets. Et un
blog remplace le journal comme outil de communication avec les familles
- P 38 le remplacement du projet de communication gestuelle et santé environnementale par la
réflexion sur une potentielle mise en place de crèches AVIP

- P39 l’ajout du résumé du projet sous forme de schéma.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration valident les modifications du projet
d’établissement des multi-accueils.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
r extrait conforkne,jNAL0. .

Le Presient

S AlainP ON
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’on deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec BP 31— 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Gisèle HUTEAU, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mnie Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Gilles MOREL. Mmc Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation :22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs : 3
- Votants : 10

Qj: PETITE ENFANcE Actualisation des règlements de fonctionnement des multi-accueils

Le règlement de fonctionnement des multi-accueils du Pôle Petite Enfance du CIAS à l’ouest de Rennes a
été actualisé.

La principale modification porte sur la page 4 avec la suppression du détail de la modularité de l’agrément
des multi-accueils de Mordelles et Le Rheu.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration valident les modifications des règlements
de fonctionnement des multi-accueils.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait confo me,

AL 0Le Pr’ ident
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Délibération n° CA 2023_06_14

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST 0E RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — SP 31—35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Uliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL Mme Gisèle HUTEAU, Mme Sylvie GARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Gilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation : 22/06/2023
- En exercice : 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs :3
— Votants : 10

Qjg: PETITE ENFANCE — Actualisation du projet d’établissement de la structure « Un six font)

Le projet d’établissement de la structure « Un six font » du Pôle Petite Enfance du CIAS à l’ouest de Rennes
a été actualisé pour se mettre en conformité avec le décret n2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux
assistantes maternels et aux EAJE

- Modification de l’agrément à 12 places (au lieu de 13 et 16)

- Modification de la dénomination en micro-crèche

Les principales modifications portent sur:

- pila modification de l’appellation de jardin d’enfants en micro-crèche

- p4 la mise à jour de l’organigramme du pâle petite enfance

- p5 -10-14—18-1921-22, le remplacement de l’appellation jardin d’enfants par micro-crèche

- p 6 — 14 la mise à jour des agréments à 12 places (au lieu de 13 et 16 places)
- pis la suppression du médecin référent.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration valident les modifications du projet
d’établissement de la structure cc Un six font».

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

r extrait conform
jNAL0
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Déliberation n° CA 2023_06_15

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi 28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 35310 MORDELLES, sous la présidence de Monsieur Main
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Moie Cisèle HUTEAU, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Moie Paulette FORGET donne pouvoir à Alain PITON. Mme Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Cilles MOREL. Moie Françoise CONAN. M. Oenis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation 22/06/2023
- En exercice 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs :3
- Votants : 10

Qjç: PETITE ENFANCE— Actualisation du règlement de fonctionnement de la structure cc Un six font »

Le règlement de fonctionnement de la structure « Un six font » du CIAS à l’ouest de Rennes a été actualisé.

Les principales modifications portent sur:

- p 3-4 la mise à jour de l’agrément à 12 places et le changement de dénomination en micro-crèche

- p 13 est ajouté: en lien avec les recommandations du haut conseil de la santé publique.
ps://www.hcsp.fr/docsQdf/avisranports/hcspr2O120928 maladieinfectieusecollectivite.pdf).

- P13 est supprimé le paragraphe sur l’administration des médicaments.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration valident les modifications du règlement
defonctionnement de la structure cc Un Six Font».

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

Pour extrait conforme,

Le Pré dent

jg voueSt LIn PITONDELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE de °‘ ITransmise en Préfrcture le
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Délibération na CA 2023_06_16

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS A L’OUEST DE RENNES

L’an deux mille vingt-trois
le mercredi28 juin à 20heures,
Le Conseil d’Administration du CIAS à l’Ouest de Rennes, légalement convoqué, s’est réuni au siège
administratif, Place Toulouse Lautrec — BP 31 —35310 MORDELI.ES, sous la présidence de Monsieur Alain
PITON, Président.

Membres présents : M. Alain PITON, Mme Valérie LEBOEUF, Mme Liliane GRASLAND, M. Ludovic
COULOMBEL, Mme Cisèle HUTEAU, Mme Sylvie CARDANS, M. Gérard CONAN.

Membres excusés/pouvoir:
Mme Paulette FORGET donne pouvoir à Main PITON. Mine Annie COLLEU donne pouvoir à Liliane
GRASLAND. Mme Stéphanie DUMAND donne pouvoir à Valérie LEBOEUF.
M. Cilles MOREL. Mme Françoise CONAN. M. Denis COHAN.

Nombre de membres : Date de convocation : 22/06/2023
- En exercice 13
- Présents :7 (quorum atteint)
- Pouvoirs :3
- Votants : 10

2hit: PETITE ENFANCE— Signature renouvellement du projet de fonctionnement du LAEP

Le projet de fonctionnement du LAEP actuel a pris fin en décembre 2022. Un nouveau projet a été
réactualisé pour une période de 4 ans (2023-2026).

C’est un document qui définit les axes de travail du LAEP en accord avec le référentiel édïté par la CAF.

Ce projet comprend
- Le fonctionnement et les moyens du service
- Le contexte territorial du LAEP
- Le bilan du service et les évolutions envisagées

Ce projeta été présenté lors du comité de pilotage LAEP du 13juin2023.

Suite à la validation de ce projet, une convention d’objectif et de financement doit être signée entre le CIAS
et la CAF.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d’Administration autorisent le Président du CIAS à signer la
convention d’objectif et de financement avec la CAF qui définit les modalités de versement de la prestation
de service et du bonus territoire.

Décision adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
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